
DÉCISION N° M_DEC2604_034

Jérôme DUBOST, Maire de la Ville de MONTIVILLIERS,

VU :
- L’article R.2123-1 du Code de la Commande Publique ;
- L’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-1 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- L’article L.2131-2 du Code Général des Collectivités Territoriales ;
- La délibération n° M_DL260320_036 du Conseil Municipal du 20 mars 2026, relative aux délégations accordées à 
Monsieur le Maire par le Conseil Municipal en application de l’article L.2122-22 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ;
- Le procès-verbal de la commission marché du 13 février 2026 ;

CONSIDÉRANT :
- La nécessité de lancer un marché de maîtrise d’oeuvre pour la 2ème phase de réaménagement des espaces de 
l’Abbaye de Montivilliers ;
- La consultation publique lancée le 22 décembre 2025 ;

DÉCIDE :
De signer un marché de maîtrise d’oeuvre avec le groupement représenté par le cabinet LYMPIA ARCHITECTURE, 
mandataire (11 avenue Franco-Russe – 75007 PARIS).
Le forfait provisoire de rémunération est fixé à 25.818,84 € TTC, calculé au taux de 8,17 % d’une enveloppe financière 
prévisionnelle des travaux de 316.020,00 € TTC, auquel s’ajoute une mission complémentaire d’ordonnancement, de 
pilotage et de coordination d’un montant de 7.800 € TTC.
Soit une rémunération globale de 33.618,84 € TTC.

D’autoriser le paiement des frais afférents à ce marché.

Imputation budgétaire :
Exercice 2026 - Budget Principal

Nature  et intitulé : 2031 : Frais d’études 
Sous-fonction et rubrique : 312 : Patrimoine

Opération : 10302 : Aménagements intérieurs de l’abbaye
Montant de la dépense : 33.618,84 € TTC

A Montivilliers, Par délégation du Conseil Municipal, 

Le Maire, 
Jérôme DUBOST

#signature#
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